
APPEL À PROJETS « QUARTIERS 2026 »
CONTRAT DE VILLE DE CHÂTEAU-THIERRY

DATE LIMITE 14 NOVEMBRE 2025

Le présent appel à projets vise à répondre aux enjeux identifiés dans les quartiers prioritaires de la
ville (QPV).

Les actions déposées ont vocation à renforcer les actions de droit commun existantes et ne
peuvent se substituer à celles-ci.



La  Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT) et
l’État lancent un appel à projets pour l’année 2026, dans le cadre du Contrat de
Ville 2024-2030  « Engagement Quartiers 2030 ». Il s’adresse aux associations,
collectivités locales, bailleurs sociaux, établissements publics et GIP souhaitant
proposer des actions en faveur des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville
(QPV) du territoire.

Les projets  déposés devront  répondre aux  enjeux prioritaires du Contrat  de
Ville.  Ils  doivent  s’inscrire  en  complémentarité avec les dispositifs  de droit
commun, sans s’y substituer.

Ce document précise les critères d’éligibilité et les modalités de sélection des
projets  pouvant  bénéficier  d’un  soutien  financier  au  titre  du  programme  147
« Politique de la Ville » de l’État et de ses cofinancements.

Le  présent  appel  à  projets permet  de  préparer  la  programmation  2026  du
Contrat de Ville « Engagement Quartiers 2030 ».
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1. CADRE GÉNÉRAL                                                                                 

La Politique de la Ville : un engagement collectif pour les quartiers prioritaires

En appui des politiques de droit commun, la Politique de la Ville est une politique de
cohésion  urbaine  et  sociale,  visant  à  réduire  les  inégalités entre  les  quartiers
défavorisés dits Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) et les autres
quartiers. Elle est conduite par les collectivités territoriales et l’État et s’appuie sur de
nombreux acteurs locaux. Elle s’inscrit dans une démarche de co-construction avec
les habitants, les associations et les acteurs économiques.

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 en fixe
les  principes  et  outils  d’intervention.  La  circulaire  du  4  janvier  2024,  fixe  la
gouvernance des Contrats de Ville « Engagement Quartiers 2030 » signés en 2024.

Ce présent support commun aux 7 Contrats de Ville du département de l’Aisne vise à
assurer une démarche commune dans l’élaboration de la programmation Politique de
la Ville 2026.

La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT) est en
charge de la Politique de la Ville. Elle copilote avec l’État le Contrat de Ville, cadre
de référence signé avec l’État et les partenaires locaux, qui fixe les priorités d’action
pour améliorer la vie dans les quartiers concernés.

Le nouveau Contrat  de Ville  « Engagement  Quartiers 2030 » de Château-Thierry
constitue un cadre renouvelé pour la Politique de la Ville déployée localement pour
les  années  2024  à  2030.  Signé  par  les  partenaires  le  19  mars  2024,  il  vise  à
renforcer la lisibilité de l’action publique dans les quartiers, à mobiliser l’ensemble
des acteurs locaux, et proposer des réponses concrètes aux enjeux identifiés. Au
cœur de ce contrat, la consultation et la participation des habitants occupent une
place centrale : elles conditionnent la pertinence des actions menées et permettent
de construire des réponses adaptées aux besoins réels des quartiers.

Le  présent  appel  à  projets  a  pour  vocation  d’établir  la  programmation  2026  du
Contrat  de  Ville  « Engagements  Quartiers  2030 »,  pour  l’attribution  des  crédits
spécifiques en matière de Politique de la Ville  (programme de 147 ainsi  que les
cofinancements de l’ensemble des partenaires). Il vise à faire émerger et soutenir
des initiatives qui permettent de faire levier avec les dispositifs de droit commun
et de contribuer à atteindre les objectifs liés aux enjeux prioritaires identifiés sur
les QPV.

Ce document présente les critères d’éligibilité des projets proposés, ainsi que les
modalités d’instruction qui permettront de sélectionner les projets soutenus.
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2. QUARTIERS POLITIQUES DE LA VILLE CONCERNÉS                     

Les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) constituent depuis 2014 la
géographie d’intervention majeure de la Politique de la Ville au bénéfice de laquelle
se déploie la stratégie formalisée dans le Contrat de Ville. Réactualisées en 2023, les
limites des QPV ont été fixées par le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023,
modifié par le décret n° 2024-806 du 13 juillet 2024.

2 QPV sont identifiés sur le territoire de la CARCT : les quartiers « Blanchard » et
« Vaucrises » de la Ville de Château-Thierry. 

Vous pouvez utilement vous référer au site « SIGville » : https://sig.ville.gouv.fr 

Quartier prioritaire «     Blanchard »     :  

Quartier prioritaire «     Vaucrises »     :  
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3. ENJEUX PRIORITAIRES IDENTIFIÉS ET SOCLE TRANSVERSAL   

Les projets déposés pour l’année 2026 doivent répondre aux  enjeux prioritaires,
identifiés dans le Contrat  de Ville « Quartier 2030 » qui  répondent à des besoins
précis des habitants :

VERS LE PLEIN EMPLOI

- Valoriser et faire découvrir les métiers d’avenir et
les métiers en tension ;
- Renforcer la découverte et valoriser les formations
et  les  filières  techniques  et  professionnelles  pour
améliorer l’accompagnement des jeunes dans leur
parcours ;
- Créer davantage de rencontre en impliquant les
entreprises et les acteurs de l’emploi ;
- Renforcer l’accompagnement social au service de
l’emploi ;
- Favoriser la montée en compétences du public ;
-  Favoriser  et  accompagner  à  la  création
d’entreprises,  l’entrepreneuriat,  le  développement
économique  et  le  développement  de  l’économie
sociale et solidaire ;
-  Accompagner  vers  l’emploi,  en  amont  des
opérateurs de l’emploi,  pour permettre de lever les
freins d’accès à l’emploi.

MIEUX-VIVRE ENSEMBLE

- Sensibiliser et accompagner aux valeurs de la
République et de la citoyenneté ;
- Développer les animations afin de favoriser la
mixité ;
- Proposer une offre d’activités régulière ;
- Soutenir et développer le bénévolat ;
- Favoriser l’appropriation des lieux ressources et
de l’offre locale ;
-  Favoriser  les  rencontres  et  les  temps
d’échanges ;
- Lutter contre toutes les discriminations et toutes
les formes d’harcèlement ;
- Développer l’implication des habitants dans la
vie de leur quartier.

COÉDUCATION ET FAVORISER
L’ÉMANCIPATION

-  Accompagner à la parentalité et à  l’exercice de
l’autorité parentale ;
-  Développer  et  favoriser  la  coéducation  afin
d’accompagner l’éducation des jeunes sur tous les
temps de l’enfant ;
-  S’adapter  et  répondre  aux  problématiques
rencontrées  par  les  parents  et  fonction  de  la
composition familiale ;
- Développer les compétences psychosociales dès
la naissance ;
-  Lutter  contre  l’absentéisme  et  le  décrochage
scolaire ;
-  Accompagner  à  la  mobilité  des  jeunes  afin  de
s’émanciper ;
- Développer et favoriser les temps de l’enfant afin
de s’épanouir ;
-  Faire  découvrir  et  accompagner  l’accès  à  la
pratique sportive et culturelle ;
- Accompagner la construction des projets de vie.

BIEN VIVRE DANS SON QUARTIER

- Développer l’offre de mobilité dans les quartiers
en fonction des besoins ;
- Développer l’appropriation du quartier ;
-  Faciliter  l’accessibilité  aux  services  de
proximité ;
-  Améliorer  les  conditions  de  vie  des habitants
dans leur logement ;
- Améliorer l’image des quartiers en travaillant sur
le cadre de vie ;
-  Sensibiliser  à  la  transition  écologique  et  aux
enjeux environnementaux ;
- Favoriser l’accès aux soins et à la santé ;
- Renforcer les actions de prévention auprès des
habitants.
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À ces enjeux prioritaires s’ajoute un socle transversal :

Lutte contre l’illettrisme
Éducation et culture de l’égalité
Lutte contre les discriminations

Égalité femmes/hommes

Citoyenneté, laïcité et valeurs de la République

4. RECEVABILITÉ ET CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS

🎯 Objectif de l’appel à projets

Soutenir des actions concrètes en faveur des habitants des Quartiers Prioritaires
de la Politique de la Ville (QPV), en complément des dispositifs de droit commun
existants.

👥 Qui peut déposer un projet ?

 Associations loi 1901 (à jour de leurs statuts, coordonnées, bureau, SIRET),

 Collectivités, bailleurs sociaux, établissements publics, GIP.

⚠   Les  associations  sollicitant  l’octroi  d’une  subvention devront  s’engager  à
respecter le Contrat d’Engagement Républicain, en application de l’article 10-1 de
la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et de son décret d’application n°2021-1947 du 31
décembre  2021,  notamment  :  à  respecter  les  principes  de  liberté,  d'égalité,  de
fraternité  et  de  dignité  de  la  personne  humaine,  ainsi  que  les  symboles  de  la
République, à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République, et à
s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

✅ Les projets doivent :

 Bénéficier aux personnes habitant un QPV

 Être ancrés dans le territoire et répondre à un besoin réel,

 Être  construits avec les référents Politique de la Ville avant leur dépôt
sur Dauphin,

 Être construits avec les habitants ou les publics concernés,

 Rechercher une complémentarité avec les dispositifs existants,

 Impliquer des partenaires locaux,

 Prévoir  un  budget  sincère  et  équilibré  et  des  cofinancements
(État,  Communauté  d’Agglomération,  Ville,  Région,  bailleurs  sociaux,
fondations, porteur...).
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❌ Ne sont pas acceptés :

 Actions ponctuelles seules (ex : fête, festival, forum...),
👉 sauf si intégrées dans un projet de fond

 Actions sur le temps scolaire,

 Projets à caractère commercial, religieux, politique ou syndical,

 Les dépenses de fonctionnement général d’une structure,
👉 sauf associations de proximité en QPV (ex : conseils citoyens).

💶 Budget et financement

 La demande à l’État (programme 147) ne doit pas dépasser 80 % du coût
de l’action. La demande minimum est de 1 000 euros.

 La somme équivalent au bénévolat et aux mises à disposition gratuites est
retirée du montant total de l’action éligible à la subvention. Par exemple, pour
une action à 5 000 euros, dont 500 euros de bénévolat et 500 euros de mise à
disposition de salles gratuitement, la demande à l’État  est de 3 200 euros
maximum  ((5000 – 1 000)*80%=3200).

 Tous les financements sollicités, y compris de droit commun, doivent être
indiqués et justifiés. Pour information, le site de la banque d’appel à projets
(https://www.appelaprojets.org/)  propose  un  moteur  de  recherche  pour
identifier diverses sources de financement.

🗓  Organisation de l’action

 L’action  doit  se  dérouler  hors  temps  scolaire  (pause  méridienne  et
périscolaire possibles).

 Le dossier doit préciser :

o Le public visé (âge, nombre, typologie éventuelle) et les modalités de
repérage :  ne pas compter  que sur  les publics  des centres sociaux
mais identifier d’autres sources de publics ;

o Un calendrier clair  (périodes des dépenses éligibles et  de mise en
œuvre de l’action auprès du public). Il ne sera pas accepté « 2026 » ou
« du 01/01/26 au 31/12/26 » si l’action ne se déroule pas tout au long
de l’année ;

o Le lieu des actions ;

o Les  modalités  d’évaluation (nombre  de  participants,  indicateurs,
objectifs opérationnels, bilan qualitatif…).
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Annexe 1. CALENDRIER DE LA PROGRAMMATION  2026                   
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Annexe 2. MODALITÉS DE DÉPÔT DES DOSSIERS                              
Une  attention  particulière  doit  être  portée  à  la  lisibilité du  descriptif  et  à  sa
concision (500 mots maximum).

Le texte doit être rédigé dans un style administratif neutre :
• éviter l’emploi du « je » ou du « nous »
• ne pas inclure de noms propres.

Les références à cocher pour les demandes de financement sont les suivantes     :  

Financeur Référence Dauphin
Montant minimum de

la demande de
subvention

État « 02-ETAT-POLITIQUE-VILLE » 1 000 €

Région Hauts-de-
France

« 32-HAUTS-DE-FRANCE » 3 000 € (sauf exception)

Communauté
d’Agglomération
de  la  Région  de
Château-Thierry
(CARCT)

«  02-CA  DE  LA  REGION  DE  CHATEAU
THIERRY »

-

Commune  de
Château-Thierry

Taper le nom de la ville et sélectionner dans
la liste déroulante la ville correspondante

« CHATEAU THIERRY (02400) »

-

Bailleurs  social
Clésence

Autres  établissements  publics  et  préciser
« Clésence »

-

Les pièces suivantes vous seront demandées lors du dépôt du dossier sur DAUPHIN :

 Le bilan intermédiaire ou final 2025 pour toute action en reconduction ;

 Le RIB à jour portant une adresse correspondant à celle de votre SIREN ;

⚠Il est indispensable que celui-ci ne comporte aucune erreur, les modifications n’étant
plus possibles par la suite ;
 Les statuts, si une modification est intervenue depuis le précédent dépôt ;

 La composition du conseil d’administration, du bureau et les fonctions des membres ;

 Les derniers comptes approuvés et le dernier rapport d’activité approuvé si la ou les
demandes auprès des différents financeurs sont supérieures à 23     000 €   ;

 L’attestation  sur  l’honneur,  dont  le  respect  des  engagements  du  Contrat
d’Engagement Républicain (sur DAUPHIN).

Le versement des subventions est subordonné à la transmission de
l’intégralité des pièces demandées.

Tout dossier incomplet entraînera l’impossibilité d’une prise en charge financière.
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Annexe 3. VERSEMENT DES SUBVENTIONS                                      
Les subventions accordées seront versées comme suit :

 Pour l’État (DDETS) : 100 % à la notification d’attribution de subvention.

 Pour la Région : les pièces pour le versement du solde seront à intégrer sur
la plateforme régionale PAS.

 Pour la CARCT : 100 % à la notification d’attribution de subvention après le
vote du budget.

 Pour la Ville de Château-Thierry : 100 % à la notification d’attribution de
subvention après le vote du budget.

 Autres financeurs : voir les modalités auprès des services concernés.

Annexe 4. CONTACTS CONTRAT DE VILLE                                          

Institutions Coordonnées

CARCT et Ville de
Château-Thierry

Julie CHAUFFERT

Responsable Politique de la Ville et
prévention de la délinquance

03 23 69 75 41

julie.chauffert@carct.fr

Sous-Préfecture 
de Château-
Thierry

Mme Annie PARMENTIER
Secrétaire Générale Adjointe

03 60 09 80 61
annie.parmentier@aisne.gouv.fr

Direction 
Départementale 
de l’Emploi, du 
Travail et des 
Solidarités 
(DDETS)

M. Arnaud FARGUES
Responsable du service Politique de la

Ville
03 60 81 50 35

ddets-politique-
ville@aisne.gouv.fr

Préfecture de 
l’Aisne

Mme Maïa SAXENA
Déléguée du Préfet pour la Politique de la

Ville
03 23 21 82 82

maia.saxena@aisne.gouv.fr

Région Hauts-de-
France

Mélanie VALENZISI

Responsable adjointe de service

03 74 27 18 12

melanie.valenzisi@hautsdefran
ce.fr

Yannick SERPAUD

Responsable du service cohésion sociale et
urbaine 

yannick.serpaud@hautsdefranc
e.fr

Clésence

Alexandra TYTGAT

Responsable du développement urbain et
social

alexandra.tytgat@clesence.fr
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Annexe 5. RESSOURCES ET AIDE AU MONTAGE DE PROJETS

Le référent Politique de la Ville est la personne indispensable à contacter pour co-construire
un  projet  pertinent  au  regard  de  la  situation  locale  et  des  autres  programmes  de  droit
commun existant sur le territoire.

Pour un accompagnement
personnel, le réseau 
Guid’Asso Hauts-de-France
est à votre disposition
(https://guidasso-hdf.org/). Il
s’agit d’un réseau national
d’appui à la vie associative
locale qui informe et oriente
vers les bons interlocuteurs sur
le territoire. 

Les représentant de Guid’Asso sur notre territoire sont : 

Le Guid’Asso offre des formations gratuites pour les bénévoles des associations : 

Thème Intitulé de la formation Date Lieu Horaires

BUDGET, 
FINANCE, 
GESTION

Comptabilité des associations 
06/11/02

Château-
Thierry 

18h - 
21h 

04/12/25 Laon 18h- 21h

Les sources de financement 
d'une association 

20/11/25 Soissons 
18h - 
21h 

27/11/25 Chauny 
18h - 
21h 

11/12/25
Château-
Thierry 

18h - 
21h 

OBLIGATIONS 
LIÉES AU STATUT 
ASSOCIATIF

Rôle et devoir d'un employeur 
dans une structure associative

18/11/25 Laon 18h- 21h

PROJET 
ASSOCIATIF ET 
DÉVELOPPEMENT

Rédiger le projet associatif de 
l’association 

13/11/25
Château-
Thierry

18h - 
21h 

04/12/25 Soissons 18h - 
21h 
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Outils de construction et 
d'évaluation de projet 

03/10/25 Soissons 18h- 21h

COMMUNICATION 

Les outils en ligne : usage et 
éthique 

16/10/25 Tergnier 14h- 17h

Prise de parole en public 13/11/25 Chamouille
17h30 - 
20h30 

Communication : Newsletter et 
réseaux sociaux 

27/11/25 Laon 14h- 17h

Créer un site internet, 
approfondissement 

09/10/25 Tergnier
9h- 12h 
et 14h - 
17h 

SPÉCIFICITÉS 

Droit à l'image et RGPD 
"Règlement général sur la 
protection des données" 

19/11/25 Soissons
18h - 
21h 

Sensibilisation à l’accueil d’une 
personne en situation de 
handicap

13/11/25 Vervins
18h - 
21h 

11/12/25 Chauny
18h - 
21h 

Lecture à haute voix 
03/11/25

La Ferté 
Milon

17h30 - 
20h30 

04/11/25 La Capelle
17h30 - 
20h30 

Optimiser les appareils 
numériques de son association 

30/10/25 Laon
14h - 
17h 

Reconnaître la mécanique 
discriminatoire 

09/10/25 Soissons 
14h - 
17h 

Prévention de la radicalisation 

02/10/25 Soissons 
18h - 
21h 

06/11/25
Secteur 
Saint-
Quentin 

18h - 
21h 

L'inscription se fait uniquement en ligne via le formulaire d'inscription.  : 
hƩps://formaƟon-benevoles-aisne.blogspot.com/2025/05/sinscrire-aux-formaƟons.html (cliquer 
« s’inscrire aux formations)

Sous 3 jours, vous recevrez un email de confirmation d'inscription internet 
(récapitulatif de vos inscriptions). 
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Annexe 6. INTERVENTION DE LA RÉGION EN FAVEUR DES 
HABITANTS DES QUARTIERS EN POLITIQUE DE LA VILLE 2024-
2030 

Répondant aux priorités régionales que sont l’économie, l’emploi, l’équilibre des
territoires et  face aux défis de la  décarbonaƟon, la  Région Hauts-de-France,  en
s’appuyant sur la dynamique rev3, a réaffirmé son partenariat dans des nouveaux

contrats de ville, avec les collecƟvités et au bénéfice des habitants des quarƟers.

Forte  de son intervenƟon historique et  reconnue (déjà  concréƟsée par son souƟen au Nouveau
Programme de Renouvellement Urbain), la Région Hauts-de-France conforte ainsi son acƟon autour
de deux priorités pour les nouveaux contrats de ville 2024-2030, en lien avec les disposiƟfs poliƟque
de la ville et le droit commun.

Ainsi,  et  sous  réserve du  vote du budget  2026,  la  Région poursuivra  son  accompagnement  des
programmaƟons des contrats de ville avec des crédits dédiés, en complémentarité de ses crédits de
droit commun.

1. Un enjeu d’arƟculaƟon des disposiƟfs régionaux  

L’engagement régional en faveur des habitants des quarƟers de la poliƟque de ville pour la période
2024-2030 s’inscrit dans une démarche globale d’accompagnement des contrats de ville et s’appuie
sur l’ensemble des moyens mobilisables au profits des quarƟers : crédits de droit commun, crédits
spécifiques poliƟque de la ville, Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPNRU) et fonds
européens.  La Région a ainsi  précisé  les  lignes  de partage entre  disposiƟfs  de droit  commun et
disposiƟfs spécifiques poliƟque de la ville notamment sur les quesƟons d’emploi et de formaƟon.

Aussi, afin d’accompagner les porteurs de projet sur les disposiƟfs mobilisables, les services de la
Région et en parƟculier, les agents du service Cohésion Sociale et Urbaine peuvent être sollicités ; par
ailleurs, la Région a mis en ligne un guide des aides :  hƩp://guide-aides.hautsdefrance.fr/. Peuvent
ainsi être idenƟfiées les aides existantes au Ɵtre du droit commun de la Région Hauts-de-France
(notamment à travers un filtre par public : Demandeurs d’emploi,  AssociaƟons, … et par thème :
Citoyenneté et solidarité, Culture et Patrimoine, Santé…). 

Ainsi, la Région interviendra au Ɵtre de ses « crédits spécifiques » en appui aux poliƟques de droit
commun.

2. PrésentaƟon des priorités régionales  

La  Région  Hauts-de-France  souhaite  dans  ces  nouveaux  contrats,  améliorer  la  coordinaƟon  des
démarches en faveur des habitants des quarƟers et conforter son acƟon autour de deux priorités.

Priorité 1 : Contribuer à renforcer l’aƩracƟvité des quarƟers par l’amélioraƟon du cadre de vie et
de l’accès à l’emploi et à la formaƟon des habitants.

En maƟère d’aƩracƟvité et d’emploi, des difficultés persistent dans les quarƟers PoliƟque de la ville,
pour  autant,  ce  sont  aussi  des  territoires  enclins  à  s’inscrire  pleinement  dans  les  enjeux  de
transiƟons.
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Pour rendre ces territoires plus aƩracƟfs, il  importe que la Région,  en complémentarité avec les
autres  partenaires  de  la  poliƟque  de  la  ville,  mobilise  davantage  les  leviers  dont  elle  a  la
charge/compétence : aménagement du territoire, formaƟon, mobilité, informaƟon méƟer.

Ainsi, l’intervenƟon régionale s’évertuera à parƟciper à la transformaƟon urbaine, économique et
sociale, pour changer l’image des quarƟers.
Priorité 2 : Créer une plus grande proximité avec les habitants des quarƟers par l’accompagnement
de la citoyenneté acƟve et la co-construcƟon des contrats de ville

La citoyenneté au travers de la parƟcipaƟon des habitants consiste à leur octroyer une place plus
importante dans le processus d’élaboraƟon des poliƟques publiques, dans le cadre des démarches
entreprises autour des Fonds de Travaux Urbains (FTU), des Projets d’IniƟaƟve Citoyenne (PIC) ou
encore Nos QuarƟers d’Eté (NQE), disposiƟfs emblémaƟques de la Région Hauts-de-France.

Les  acƟons  collecƟves,  peƟtes  ou  grandes,  favorisent  une  mise  en  commun  des  ressources,  la
confrontaƟon de points de vue et la considéraƟon et compréhension d’intérêts collecƟfs. La Région
souhaite  favoriser  et  accompagner  les  innovaƟons  entreprises  et  permeƩre  le  droit  à
l’expérimentaƟon de systèmes innovants de parƟcipaƟon locale.

3. Nos QuarƟers d’Eté (NQE)  
Au travers de ce disposiƟf, la Région Hauts-de-France entend soutenir durant la période esƟvale, des
démarches  d’animaƟon  des  quarƟers  visant  une  citoyenneté  acƟve  via  le  sport,  la  culture  et  le
développement durable.
NQE a ainsi pour objecƟf principal d’animer les quarƟers poliƟque de la ville pendant l’été selon les
grands principes suivants:

 Inscrire son projet dans un fil rouge régional : en 2026, le fil rouge s’inƟtulera « Histoire des
quarƟers, histoire de la région »,

 MeƩre en place des temps forts sur un ou plusieurs jours, « évènements marquants et fesƟfs
» qui resteront dans la mémoire des habitants, 

 Mener une démarche collecƟve et parƟcipaƟve avec et pour les habitants,
 Proposer des manifestaƟons écoresponsables s’inscrivant dans une démarche rev3.

Les  modalités  techniques  et  financières  du  disposiƟf  ont  été  approuvées  lors  de  la commission
permanente du 12 octobre 2023 (délibéraƟon n°2023.01664) et sont téléchargeables :

Sur le guide des aides de la Région : 
hƩps://guide-aides.hautsdefrance.fr/disposiƟf711

Sur la plateforme d’aide en ligne PAS : 
hƩps://aides.hautsdefrance.fr/sub/Ɵers/aides/details?sigle=NQE2
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